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PROCÈS-VERBAL 
DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

DU 11 DÉCEMBRE 2023 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Saint-Pie-de-Guire, le lundi 11 décembre 2023 à 19h sous la présidence de 
monsieur Benoît Yergeau, maire. 
 
Sont aussi présents les conseillers et la conseillère suivants, 
  Céline Jutras  

Louis Véronneau  
  Jean-Daniel Scheurer 

Pierre Grandmont 
  François Tessier 
  Catherine Milette 
   
Assiste également à la séance madame Annick Vincent à titre de directrice 
générale et secrétaire-trésorière. 

 
23-12-221 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par le conseiller François Tessier 
  Et résolu unanimement par les conseillers présents 

D’ADOPTER l’ordre du jour. 
 

 ADOPTÉE 
 

23-12-222 Adoption des prévisions budgétaires 2024 
  
 ATTENDU que le conseil de la municipalité de Saint-Pie-de-Guire prévoit 

un budget équilibré pour l’exercice financier 2024 tel qu’il suit : 
 
 
 

 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES À DES FINS FISCALES 
POUR L'EXERCICE FINANCIER 2024 

  
  BUDGET  2024 
 REVENUS   
 Taxes sur la valeur foncière  635 597 $ 
 Sur une autre base  248 324 $ 
 Transferts  219 750 $ 
 Services rendus/imposition de droits    66 734 $ 
   
 TOTAL (A)           1 170 405 $ 
 

   
 DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT   
 Administration générale  331 063 $ 
 Sécurité publique  138 401 $ 
 Transport  322 413 $ 
 Hygiène du milieu  218 845 $ 
 Santé et Bien-être    15 484 $ 
 Aménagement, urbanisme et développ.    56 086 $ 
 Loisirs et culture    64 508 $ 
  
 TOTAL (B)           1 146 800 $ 
  
 Excédent/déficit avant conciliation    23 605 $ 
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Il est proposé par le conseiller François Tessier    
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’ADOPTER les prévisions budgétaires 2024 telles que présentées. 

 
ADOPTÉE 
 

23-12-223 Adoption du programme triennal d’immobilisation 2024-2025-2026 

ATTENDU que le conseil de la municipalité de Saint-Pie-de-Guire prévoit un 
programme triennal des dépenses en immobilisations comme suit :  
   

MUNICIPALITÉ de SAINT-PIE-DE-GUIRE 

PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATION 

2024 - 2025 -2026 

ANNÉE 2024   (C.M. Art. 953.1) 

  
   

AQUEDUC              200 000  $  

Raccordement et mise en marche du puits d'appoint    

(Financer par transfert d'activités financières et/ou subventions)    

     

VOIRIE          1 000 000  $  

Construction du garage municipal     

(Financer par transfert d'activités financières et/ou subventions)    

     

Total          1 200 000  $  

     

ANNÉE 2025 

VOIRIE      

Pavage du rang Saint-Antoine              415 000  $  

(Financer par transfert d'activités financières et/ou subventions)    

     

Total              415 000  $  

     

ANNÉE 2026 

LOISIRS      

Construction d'un bâtiment multifonctionnel          2 000 000  $  

(Financer par transfert d'activités financières et/ou subventions)    

  
   

Total          2 000 000  $  

 
Il est proposé par le conseiller Jean-Daniel Scheurer 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’ADOPTER le programme triennal d’immobilisation 2024-2025-2026. 

 
ADOPTÉE 
 

Conciliation à des fins fiscales   
 Financement             (42 269) $ 
   
 AFFECTATIONS   
  
 Surplus accumulé affecté municipal            0 $ 
 Surplus accumulé affecté aqueduc           0 $ 
 Réserve financière et fonds réservés  18 664 $ 
TOTAL CONCILIATION À DES FINS 
FISCALES             (23 605) $ 
  
 Excédent (Déficit) de fonctionnement                0 $  
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23-12-224 Levée de l’assemblée    

Il est proposé par le conseiller Jean-Daniel Scheurer  
  Et résolu unanimement par les conseillers présents 

DE LEVER cette assemblée. 
 

La séance est close à 19h04. 
 
          
Benoît Yergeau, maire  Annick Vincent, directrice 

générale et greffière-trésorière  
 
 
 
Je, Benoît Yergeau, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
        
Benoît Yergeau, maire 
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PROCÈS-VERBAL 
DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU 11 DÉCEMBRE 2023 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Pie-
de-Guire, le lundi 11 décembre 2023 à 19h30 sous la présidence de monsieur 
Benoît Yergeau, maire. 
 
Sont aussi présents les conseillers et la conseillère suivants, 
  Céline Jutras  

Louis Véronneau  
  Jean-Daniel Scheurer 

Pierre Grandmont 
  François Tessier 
  Catherine Milette  
   
Assiste également à la séance madame Annick Vincent à titre de directrice 
générale et secrétaire-trésorière. 

 
23-12-225 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par le conseiller Jean-Daniel Scheurer   
  Et résolu unanimement par les conseillers présents 

D’ADOPTER l’ordre du jour tout en le laissant ouvert. 
 

 ADOPTÉE 
 

23-12-226 Adoption du procès-verbal – Séance ordinaire du 6 novembre 2023 
Il est proposé par le conseiller François Tessier 

  Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 novembre 
2023. 
 

 ADOPTÉE 
 
 

23-12-227 Adoption du procès-verbal – Séance extraordinaire du 16 novembre 2023 
Il est proposé par le conseiller Pierre Grandmont 

  Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 
novembre 2023. 
 

 ADOPTÉE 
 

23-12-228 Adoption du procès-verbal – Séance extraordinaire du 20 novembre 2023 
Il est proposé par le conseiller François Tessier 

  Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 
novembre 2023. 
 

 ADOPTÉE 
 

 Compte rendu divers dossier et/ou comité 
 Chacun des membres du conseil ayant participé à une rencontre de comités ou 
 autres, fait un compte rendu. 
 

23-12-229 Adoption des comptes à payer 
Il est proposé par la conseillère Céline Jutras 

  Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 

COMPTES PAYÉS DURANT LE MOIS DE NOVEMBRE 2023 
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Desjardins Assurances Assurances collectives 851,33 $ 

Desjardins Assurances Remise des cotisations 850,12 $ 

Hydro-Québec Station de pompage 878,11 $ 

Revenu Canada Remises gouvernementales 1 409,32 $ 

Revenu Québec Remises gouvernementales 3 739,03 $ 

Visa Déclaration de conformité 
MAMH – Puits d’appoint  

108,00 $ 
   

 SALAIRE NOVEMBRE 2023  
   

 Employés 8 378,68 $ 
 Élus 2 678,62 $ 
   

COMPTES À PAYER À L'ASSEMBLÉE DE DÉCEMBRE 2023 
  

 

Accomodeur Essence voirie novembre 354,79 $ 

ADN Communication Alertes municipales novembre 
2023 

69,85 $ 

Aquadata Pompage bornes incendie 1 149,75 $ 

Aquatech Exploitation aqueduc novembre 
2023 

237,08 $ 

Benoît Yergeau Achat cadenas 21,07 $ 

BPN Environnement Location toilette chimique 426,56 $ 

Biovet Analyse d'eau 6e rang 113,61 $ 

Eurofins Environex Analyse eau potable 328,26 $ 
Entreprises Clément 
Forcier 

Remplacement de ponceaux 14 176,42 $ 

Ent. d'électricité D.A. inc. Remp. inverseur automatique 
aqueduc 

1 078,38 $ 

F.Q.M. Adhésion annuelle 2024 1 248,31 $ 

Garage Marcel Deragon Achat + pose pneus hiver, 
changement huile GMC 

1 297,11 $ 

Gestim Inspections- permis et certificats 1 139,69 $ 
Groupe Maska Appel de service - Station de 

pompage 
573,96 $ 

Infotech Achat enveloppes et comptes de 
taxes 

482,90 $ 

Laboratoire de la 
Montérégie 

Contrôle des matériaux rang 
Parenteau 

9 439,46 $ 

Larocque Cournoyer ing. Garage municipal 6 668,55 $ 

L'express magasine Avis public- annonces offre 
d'emploi 

1 718,88 $ 

Isabelle Tessier-Kirouac Remb. act. sportives Benjamin, 
Coralie & Jacob 

300,00 $ 

Mégaburo Fournitures de bureau, copies 
noires & couleurs 

301,70 $ 

Mikaël Pâquet Remb. act. sportives Philippe, 
Rosemary & William 

300,00 $ 
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MRC Drummond Traitements déchets-recyclage-
compost, 

1 681,41 $ 

Municipalité St-Cyrille Salaire préventionniste incendie 1 046,65 $ 

Patrick Morin Tuck tape, attache câble, bague 21,70 $ 

Performance informatique Support technique à distance 222,77 $ 

R.A.R.C. Purge 6e rang, Travaux 115 6e 
rang 

128,16 $ 

R. Cournoyer électricien Appel de service, vérification 
problème 

202,36 $ 

R.G.M.R. Bas-St-François Collecte matières résiduelles 1 957,46 $ 

Régie incendie de 
Pierreville 

Intervention 10e rang 1 419,57 $ 

Sintra inc. Travaux rang Parenteau 254 466,19 $ 

Tetra Tech QI inc. Services professionnels rang 
Parenteau, assistance technique 
2023 

22 115,44 $ 

   

ADOPTÉE 
 
 
Dépôt – Sommaire des prévisions budgétaires à des fins fiscales pour 
l’exercice financier 2024 et distribution sur le territoire par publipostage 
La directrice générale et greffière-trésorière dépose le sommaire des prévisions 
budgétaires à des fins fiscales pour l’exercice financier 2024. Une distribution 
par publipostage à chaque adresse civique sur le territoire de la municipalité 
sera faite durant la semaine suivant la séance du conseil de décembre. 
 
ADOPTÉE 
 
Dépôt du registre public de déclaration des dons et autres avantages 
La directrice générale et greffière-trésorière dépose le registre public de 
déclaration des dons et autres avantages relatif à l’année 2023 
 

 
23-12-230 Affectation surplus municipal  

Il est proposé par la conseillère Céline Jutras 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 

 D’AUTORISER la directrice générale et greffière-trésorière à faire une 
 affectation du surplus libre de la municipalité advenant un déficit de 
 l’exercice financier 2023. 
 
ADOPTÉE 
 

23-12-231 Affectation surplus aqueduc 
 Il est proposé par le conseiller François Tessier   
 Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 D’AUTORISER la directrice générale et greffière-trésorière à faire une 
 affectation du surplus libre du secteur aqueduc advenant un déficit de 
 l’exercice financier 2023. 
 
ADOPTÉE 
 

23-12-232 Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la 
 tenue d’une élection 

 Il est proposé par la conseillère Céline Jutras   
 Et résolu unanimement par les conseillers présents 
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 D’AUTORISER la directrice générale et greffière-trésorière à faire 
 l’affectation du montant prévu au budget 2023, au fonds réservé pour la 
 tenue d’une élection. 
 
ADOPTÉE 
 
 

23-12-233 Adhésion et cautionnement ADMQ 2024 
Il est proposé par le conseiller François Tessier  
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’AUTORISER l’adhésion et le cautionnement à l’ADMQ, pour 
la directrice générale et greffière-trésorière, selon les coûts établis 
par l’ADMQ, pour l’année 2024. 
 

ADOPTÉE 
 

23-12-234 Adoption des salaires 
  
 CONSIDÉRANT QU’une rencontre de travail sur les conditions salariales des 
 employés municipaux a eu lieu afin d’analyser et préparer les salaires pour 
 l’année 2024 ; 
  
 EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par le conseiller Jean-Daniel Scheurer  
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’ADOPTER les salaires et avantages sociaux des employés 
municipaux pour l’année 2024 tel que stipulé au document des salaires 
2024, déposé au dossier des employés.  
   

ADOPTÉE 
 

23-12-235 Autorisation signature contrat - Directrice générale- Condition de travail 
 2023 

Il est proposé par la conseillère Céline Jutras   
Et résolu unanimement par les conseillers présents 

 D’AUTORISER monsieur Benoît Yergeau, maire à signer le 
 contrat de travail de la directrice générale. 
 
ADOPTÉE 
 

23-12-236 Adoption des séances du conseil municipal 2024 
Il est proposé par la conseillère Catherine Milette  
Et résolu unanimement par les conseillers présents 

 D’ADOPTER le calendrier des séances du conseil 2024 suivant :   
 

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL  
ANNÉE 2024 

 
    

Janvier  Lundi  15 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

Février Lundi  5 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

Mars Lundi  4 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

Avril Mardi  2 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 
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Mai Lundi  6 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

Juin Lundi  3 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

Juillet Lundi  8 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

Août Lundi  5 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

Septembre  Mardi  3 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

Octobre  Lundi  7 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

Novembre  Lundi  4 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

Décembre  Lundi  9 19h30 
445, rue Principale 

(Sous-sol de l'église) 

 
ADOPTÉE 
 

23-12-237 Appel d’offre publique SEAO  
Il est proposé par le conseiller Pierre Grandmont 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’AUTORISER la directrice générale greffière-trésorière à faire la 
demande de soumission pour la construction du garage municipal dans 
le cadre du programme de subvention PRACIM, en déposant l’appel 
d’offres sur le site du Système Électronique d’Appel d’Offres (SEAO). 

 
 ADOPTÉE 

 
MOTION Avis de motion et dépôt du règlement N° 23-724 déterminant les taux de 

taxes 2024 

Monsieur Pierre Grandmont conseiller, par la présente : 

 donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le 
règlement numéro 23-724 déterminant le taux de taxes 2024; 

 dépose le projet du règlement numéro 23-724 intitulé Règlement N° 
23-724, déterminant les taux de taxes pour l’exercice financier 2024. 

 
MOTION Avis de motion et dépôt du règlement N° 23-722 décrétant une dépense et 

un emprunt pour le financement de la construction d’un garage municipal 

Monsieur Pierre Grandmont conseiller, par la présente : 

 donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le 
règlement numéro 23-722 décrétant un emprunt pour le financement 
de la construction d’un garage municipal ; 

 dépose le projet du règlement numéro 23-722 intitulé Règlement 
numéro 23-722 décrétant une dépense de 925 506 $ et un emprunt de 
925 506 $ pour le financement de la construction d’un garage 
municipal. 

 
23-12-238 Autorisation paiement des heures supplémentaires, heures de réunion et 

heures maladie 
  Il est proposé par le conseiller Jean-Daniel Scheurer    
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  Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’AUTORISER le paiement des heures supplémentaires, heures de 
réunion et heure maladie.  
  
ADOPTÉE 

 
23-12-239 Demande de retrait de l’entente SUMI de la MRC de Drummond 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Pie de Guire fait partie d’une 
entente SUMI avec la MRC de Drummond ;  
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Pie-de-Guire est membre de la 
Régie incendie de Pierreville Saint-François et que cette dernière, a aussi une 
entente SUMI avec la municipalité de Saint-Pie-de-Guire ;  

  
 EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par le conseiller François Tessier    
  Et résolu unanimement par les conseillers présents 

DE DEMANDER à la MRC de Drummond le retrait de la municipalité 
de Saint-Pie-de-Guire de l’entente SUMI.   
 
QUE cette résolution soit envoyée à toutes les municipalités faisant 
partie de l’entente SUMI de la MRC de Drummond.  

  
 ADOPTÉE 
 

23-12-240 Autorisation de paiement du décompte progressif N°1 incluant la 
réception provisoire des ouvrages  
 
CONSIDÉRANT la demande de paiement pour le décompte progressif N°1 
des travaux exécutés, de l’entreprise SINTRA Inc.; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme TETRA TECH ; 
  
EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par le conseiller Pierre Grandmont 
 Et résolu unanimement par les conseillers présents 

D’AUTORISER le paiement du décompte N°1 à SINTRA Inc. au coût 
de 254 466,19 $ taxes incluses. Un montant de ± 85 595 $, soit le 
montant restant, de la dépense du seuil à atteindre, sera remboursé par 
le fonds général de la municipalité pour la contribution municipale du 
SEUIL et en partie par le TECQ.   
 

ADOPTÉE 
  

23-12-241 Autorisation de paiement de facture N° 4684830 de Groupe Maska Inc.  
ATTENDU qu’un appel de service a été fait à Groupe Maska Inc. pour un 
problème de (transfert switch) à l’usine de traitement de l’eau potable ;  
 
EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par François Tessier  
Et résolu unanimement par les conseillers présents  
D’AUTORISER le paiement de la facture N° 4684830 au montant de 
573,96 $ taxes incluses.  Cette dépense sera affectée au surplus 
municipal en  proportion de 25 % par l’excédent de fonctionnements et 
au besoin par le surplus aqueduc en proportion de 75%.   
 

ADOPTÉE 
 

23-12-242 Autorisation de paiement de facture N° 11089 de Les Entreprises 
d’électricité D.A. Inc.  
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CONSIDÉRANT le bris d’une pièce (transfert switch) à l’usine de traitement 
de l’eau potable ;  
 
CONSIDÉRANT l’obligation de réparer la pièce ;  
 
EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par François Tessier  
Et résolu unanimement par les conseillers présents  
D’AUTORISER le paiement de la facture N° 4684830 de Les 
Entreprises d’électricité D.A. Inc. au montant de 1 078,38 $ taxes 
incluses.  Cette dépense sera affectée au surplus municipal en 
proportion de 25 % par l’excédent de fonctionnements et au besoin par 
le surplus aqueduc en proportion de 75%.   
 

ADOPTÉE 
 

23-12-243 Autorisation paiement - Subvention activité sportive – Mikaël Pâquet   
 
CONSIDÉRANT le règlement N°22-717 concernant le programme de 
subvention pour les activités sportives pour les jeunes de la municipalité  de 
Saint-Pie-de-Guire ayant moins de 18 ans ;  

 
CONSIDÉRANT les formulaires de demande de remboursement 22-717-24, 
22-717-25 et 22-717-26 reçue en date du 15 novembre 2023 ; 

 
 EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par le conseiller Jean-Daniel Scheurer 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’AUTORISER le remboursement de l’aide financière pour un 
montant total de 300 $ à monsieur Mikaël Pâquet pour William Pâquet, 
Rosemary Pâquet et Philippe Pâquet.  

 
ADOPTÉE 
 

23-12-244 Subvention activité sportive - Isabelle Tessier-Kirouac  
  
CONSIDÉRANT le règlement N°22-717 concernant le programme de 
subvention pour les activités sportives pour les jeunes de la municipalité  de 
Saint-Pie-de-Guire ayant moins de 18 ans ;  

 
CONSIDÉRANT les formulaires de demande de remboursement 22-717-21, 
22-717-22 et 22-717-23 reçue en date du 13 novembre 2023 ; 

 
 EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par le conseiller François Tessier 
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
D’AUTORISER le remboursement de l’aide financière pour un 
montant total de 300 $ à madame Isabelle Tessier-Kirouac pour Jacob 
Coderre, Coralie Coderre et Benjamin Coderre.  

 
ADOPTÉE 

 
23-12-245 Comité des loisirs de Saint-Bonaventure - Contribution fête de Noël 2023 

  Il est proposé par la conseillère Céline Jutras   
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
DE CONTRIBUER pour un montant de 750 $ aux comités des loisirs 

 de Saint-Bonaventure pour les activités de la fête de Noël des enfants 
 de Saint-Pie-de-Guire et Saint-Bonaventure. 
 
ADOPTÉE 
 



 

1899 
 
 
 

23-12-246 Demande de contribution annuelle – Bibliothèque de Saint-Bonaventure  
ATTENDU que la bibliothèque municipale de Saint-Bonaventure demande une 
contribution de 950 $ à la municipalité de Saint-Pie-de-Guire pour l’année 
2024 ;  
 
ATTENDU qu’il y a 64 abonnés qui sont des résidents de Saint-Pie-de-Guire ; 
 
ATTENDU que cette contribution servira au bon fonctionnement de la 
bibliothèque ;  
 
EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par le conseiller François Tessier 
 Et résolu à la majorité par les conseillers présents 

DE CONTRIBUER pour un montant de 950 $ à la bibliothèque de 
Saint-Bonaventure.  

 
ADOPTÉE 
 

23-12-247 Demande de contribution annuelle – Centre récréatif de Saint-David 
  Il est proposé par le conseiller Jean-Daniel Scheurer 

 Et résolu à la majorité par les conseillers présents 
De contribuer pour un montant de 250$ au Centre récréatif de Saint-
David.  

 
ADOPTÉE 
 
 

23-12-248 Autorisation paiement Facture N° 6629 de R. Cournoyer électricien  
ATTENDU qu’un appel de service a été fait à R. Cournoyer électricien. pour 
un problème à l’usine de traitement de l’eau potable ;  
 
EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par la conseillère Catherine Milette  
Et résolu unanimement par les conseillers présents  
D’AUTORISER le paiement de la facture N° 6629 au montant de 
202,36 $ taxes incluses.  Cette dépense sera affectée au surplus 
municipal en  proportion de 25 % par l’excédent de fonctionnements et 
au besoin par le surplus aqueduc en proportion de 75%.   
 

ADOPTÉE 
 

23-12-249 Demande au MTQ – Réduction de vitesse et élargissement de 
 l’accotement de la route 143  

ATTENDU que le conseil désire rendre plus sécuritaire l’intersection de la rue 
Principale et de la route 143, en raison des voitures roulant à très grande 
vitesse; 
 
ATTENDU qu’en 2021 et en 2022, deux accidents avec blessés se sont 
produits à l’intersection de la rue Principale et de la route 143; 
 
ATTENDU qu’un troisième accident avec blessé s’est produit en juillet 2023;  
 
ATTENDU que les jeunes doivent traverser cette intersection afin d’accéder 
aux installations de loisirs de la Municipalité;  
 
ATTENDU que la piste cyclable traverse la Route 143 pour se diriger vers le 
rang du Bord-de-l’Eau; 
 
ATTENDU que le conseil désire une réduction de vitesse à 70 km/h à la 
hauteur du village de Saint-Pie-de-Guire; 
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ATTENDU que le conseil aimerait un élargissement de l’accotement entre la 
rue Principale et des Roselins, sur la route 143 ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par le conseiller François Tessier  
Et résolu unanimement par les conseillers présents 
 
QUE le conseil demande au Ministère des Transports, de la mobilité 
durable et de l’électrification des transports du Québec d’évaluer la 
possibilité de rendre l’intersection de la route 143 plus sécuritaire à la 
population par l’ajout d’un passage piétonnier et par une réduction de 
vitesse à 70 km/h à la hauteur du village de Saint-Pie-de-Guire.  
 
DE TRANSMETTRE la présente résolution à Martin Champoux, 
député de Drummond, à monsieur Donald Martel, député de Nicolet-
Bécancour ainsi qu’à la Sureté du Québec de Drummondville.  
 

ADOPTÉE 
 
 

23-12-250 Levée de l’assemblée    
Il est proposé par le conseiller Jean-Daniel Scheurer  

  Et résolu unanimement par les conseillers présents 
DE LEVER cette assemblée. 
 

La séance est close à 20h27. 
 
          
Benoît Yergeau, maire  Annick Vincent, directrice 

générale et greffière-trésorière  
 
 
Par la présente, je certifie qu’il y a (ou aura) des crédits disponibles aux postes 
budgétaires affectés par les résolutions numéros : 23-12-229, 23-12-230, 23-
12-231, 23-12-232, 23-12-233, 23-12-234, 23-12-240, 23-12-241, 23-12-242, 
23-12-243, 23-12-244, 23-12-245, 23-12-246, 23-12-247 et 23-12-248.  
 
         
Annick Vincent, directrice générale  
et greffière-trésorière  
 
 
Je, Benoît Yergeau, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
        
Benoît Yergeau, maire 
  



 

1901 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

DU 14 DÉCEMBRE 2023 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Saint-Pie-de-Guire, le jeudi 14 décembre 2023 à 12h sous la présidence de 
monsieur Benoît Yergeau, maire. 
 
Sont aussi présents le conseiller et les conseillères suivants, 
  Céline Jutras  

Pierre Grandmont 
  Catherine Milette 
   
Sont absents les conseillers suivants : Louis Véronneau, Jean-Daniel Scheurer 
et François Tessier  
 
Assiste également à la séance madame Annick Vincent à titre de directrice 
générale et secrétaire-trésorière. 

 
23-12-251 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par la conseillère Catherine Milette  
  Et résolu unanimement par les conseillers présents 

D’ADOPTER l’ordre du jour. 
 

 ADOPTÉE 
 

23-12-252 Adoption du règlement N° 23-722 décrétant une dépense et un emprunt 
aux fins du financement de la construction du garage municipal  

Il est proposé par la conseillère Céline Jutras  
  Et résolu unanimement par les conseillers présents 

D’ADOPTER le règlement numéro 23-722 décrétant une dépense de 
925 506 $ et un emprunt de 925 506 $ pour le financement d’un garage 
municipal. 
 

 ADOPTÉE 
 

23-12-253 Levée de l’assemblée    
Il est proposé par le conseiller Pierre Grandmont  

  Et résolu unanimement par les conseillers présents 
DE LEVER cette assemblée. 
 

La séance est close à 12h01. 
 
          
Benoît Yergeau, maire  Annick Vincent, directrice 

générale et greffière-trésorière  
 
 
Je, Benoît Yergeau, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
        
Benoît Yergeau, maire 
 


